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Avant-propos
Objectifs des Eurocodes

(1) Les Eurocodes Structuraux regroupent un ensemble de normes pour le calcul des structures et fon-
dations des ouvrages de bâtiment et de génie civil.

(2) Ils ne traitent de l'exécution et du contrôle que dans la mesure où il est nécessaire de préciser la qua-
lité des produits de construction et le niveau de réalisation à satisfaire pour être conforme aux hy-
pothèses adoptées dans les règles de calcul.

(3) Jusqu'à ce que l'ensemble des spécifications techniques harmonisées concernant les produits ainsi
que les méthodes de contrôle de leurs performances soient disponibles, un certain nombre d'Euro-
codes Structuraux traitent certains de ces aspects dans des annexes informatives.

Historique du programme Eurocodes

(4) La Commission des Communautés Européennes (CCE) a initié le travail d'élaboration d'un ensemble
de règles techniques harmonisées pour le calcul des ouvrages de bâtiment et de génie civil, règles
destinées, au début, à être utilisées en alternative aux différents règlements en vigueur dans les di-
vers États Membres et à les remplacer ultérieurement. Ces règles techniques sont connues sous le
nom d'«Eurocodes Structuraux».

(5) En 1990, après consultation de ses États Membres, la CCE a transféré au CEN la charge de poursuivre
le travail d'élaboration, de diffusion et de mise à jour des Eurocodes Structuraux, et le secrétariat de
l'AELE a accepté d'aider le CEN dans cette tâche.

(6) Le Comité Technique CEN/TC 250 est responsable de tous les Eurocodes Structuraux.

Programme Eurocodes

(7) Le travail est en cours sur les différents Eurocodes Structuraux, chacun étant généralement consti-
tué de plusieurs Parties :

EN 1991 Eurocode 1 Bases de calcul et actions sur les structures

EN 1992 Eurocode 2 Calcul des structures en béton

EN 1993 Eurocode 3 Calcul des structures en acier

EN 1994 Eurocode 4 Conception et dimensionnement des structures mixtes acier béton

EN 1995 Eurocode 5 Calcul des structures en bois

EN 1996 Eurocode 6 Calcul des structures en maçonneries

EN 1997 Eurocode 7 Calcul géotechnique

EN 1998 Eurocode 8 Conception et dimensionnement des structures pour la résistance au
séisme

EN 1999 Eurocode 9 Calcul des structures en alliage d'aluminium

(8) Des sous-comités séparés ont été formés par le CEN/TC 250 pour les divers Eurocodes énoncés
ci-dessus.

(9) La présente partie 1-4 de l'Eurocode 2 est publiée comme Prénorme Européenne (ENV) pendant une
durée de trois ans.

(10) Cette Prénorme est destinée à être appliquée, à titre expérimental, ainsi que pour l'émission de com-
mentaires.

(11) Au terme d'une durée approximative de deux ans, les Membres du CEN seront invités à formuler
des commentaires officiels qui seront pris en compte dans la détermination de l'action future.
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(12) En attendant, réactions et commentaires sur cette Prénorme devront être adressés au Secrétariat du

sous-comité CEN/TC 250/SC 2 à l'adresse suivante :

Deutsches Institut für Normung e.v (DIN)
Burggrafenstraße 6
Postfach 11 07
D — 10 787 BERLIN
Allemagne

Tél : (49) 30 26 01 25 01
Fax : (49) 30 26 01 12 31

ou à votre organisme national de normalisation.

Document d'Application Nationale (DAN)

(13) Étant donné les responsabilités des autorités des États Membres en matière de sécurité, santé et
autres points couverts par les exigences essentielles de la Directive des Produits de Construction
(DPC), des valeurs indicatives ont été attribuées à certains éléments de sécurité dans l'ENV qui sont
identifiées par |___| (valeurs encadrées). Il incombe aux autorités de chaque État Membre d'attribuer
des valeurs définitives à ces éléments de sécurité.

(14) Certaines des normes d'accompagnement harmonisées ne seront pas disponibles au moment de la
publication de cette Prénorme. Il est par conséquent prévu qu'un Document d'Application Nationale
(DAN) donnant les valeurs définitives des éléments de sécurité, faisant référence aux normes d'ac-
compagnement compatibles et précisant les directives nationales d'application de la Prénorme soit
publié par chaque État Membre ou son organisme de normalisation.

(15) Il est prévu que cette Prénorme soit utilisée conjointement avec le DAN valable dans le pays où le
bâtiment ou l'ouvrage de génie civil sont situés.

Points spécifiques à cette Prénorme

(16) Le domaine d'application de l'Eurocode 2 est défini en 1.1.1 de l'ENV 1992-1-1 et celui de cette Partie
de l'Eurocode 2 est défini en 1.1.2. Les Parties complémentaires de l'Eurocode 2 qui sont prévues
sont indiquées en 1.1.3 de l'ENV 1992-1-1 ; elles comprendront des techniques ou applications addi-
tionnelles, en complément et en supplément à cette Partie.

(17) En utilisant cette Prénorme, on s'attachera particulièrement aux hypothèses et conditions souli-
gnées en 1.3.

(18) Les sept chapitres de cette Prénorme sont complétés par quatre annexes qui ont le même statut nor-
matif que les chapitres auxquels elles se rapportent. Ces annexes ont été constituées, par souci de
clarté, en détachant de la partie principale du texte, certains Principes/Règles d'Application parmi les
plus détaillés et qui ne sont utilisés que dans des cas particuliers.

(19) Comme cela est indiqué en (14) du présent avant-propos, référence doit être faite au Document d'Ap-
plication Nationale qui donnera les détails des normes d'accompagnement compatibles à utiliser.
Pour cette partie de l'Eurocode 2, une attention particulière doit être portée à la Prénorme approuvée
ENV 206 (Béton — Performances, production, mise en œuvre et critères de conformité) ainsi qu'aux
exigences de durabilité données en 4.1 de la présente Prénorme.

(20) Les dispositions de cette Prénorme sont basées en grande partie sur l'édition 1978 du Code Modèle
CEB et autres documents CEB et FIP plus récents.

(21) En développant cette Prénorme, des documents explicatifs ont été préparés et donnent des com-
mentaires et justifications sur certaines dispositions de cette Prénorme.
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En ce qui concerne l'ENV 1992-1-4, les alinéas complémentaires suivants sont applicables :
(22) La présente Partie 1-4 de l'Eurocode 2 complète l'ENV 1992-1-1 pour ce qui concerne les aspects par-
ticuliers du béton de granulats légers à structure fermée.

(23) La présentation et l'organisation de cette Partie 1-4 correspondent à celles de l'ENV 1992-1-1. Toute-
fois, la Partie 1-4 contient des Principes et des Règles d'Application propres aux ouvrages réalisés
avec du béton de granulats légers à structure fermée.

(24) En cas d'omission d'un paragraphe particulier de l'ENV 1992-1-1 dans le présent ENV 1992-1-4, ce
paragraphe de l'ENV 1992-1-1 est applicable en tant que de besoin.

Dans la présente partie, certains Principes et Règles d'Application de l'ENV 1992-1-1 sont modifiés
ou remplacés ; dans ce dernier cas, ils annulent les précédents.

Lorsqu'un Principe ou Règle d'Application de l'ENV 1992-1-1 est modifié ou remplacé, le nouveau
numéro s'identifie par l'adjonction du nombre 100 au numéro initial. Lorsqu'un nouveau Principe ou
Règle d'Application est introduit, il s'identifie par le numéro immédiatement suivant le dernier nu-
méro de l'ENV 1992-1-1, additionné du nombre 100.

Tout sujet non traité par l'ENV 1992-1-1 est introduit dans la présente Partie par un nouveau para-
graphe. Le numéro du paragraphe correspondant suit la numérotation logique de l'ENV 1992-1-1.

(25) La numérotation des équations, des figures, des annotations de bas de page et des tableaux de cette
Partie suit les mêmes principes que la numérotation des paragraphes définie en (24) ci-dessus.
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Section 1 Introduction
La section correspondante de l'ENV 1992-1-1 est applicable, à l'exception de ce qui suit :

1.1 Domaine d'application

1.1.2 Domaine d'application de la Partie 1-4 de l'Eurocode 2

Complément à la suite du Principe (5) :

P(106) La Partie 1-4 de l'Eurocode 2 fournit une base commune de calcul pour les ouvrages de bâtiment
et de génie civil en béton armé et précontraint, constitués de béton de granulats légers à structure
fermée suivant la définition de l'ENV 206.

Pour les ouvrages en béton non armé constitués de béton de granulats légers à structure fermée,
la Partie 1-6 de l'ENV 1992 et la présente Partie 1-4 doivent être appliquées simultanément.

P(107) D'une façon générale, tous les articles de l'ENV 1992-1-1 sont applicables, sauf s'ils sont rempla-
cés par les articles spéciaux de la présente Partie 1-4.

P(108) La présente Partie 1-4 concerne tous les bétons à structure fermée constitués de granulats miné-
raux légers, naturels ou artificiels, sauf si des expériences probantes permettent d'affirmer que
d'autres dispositions que celles indiquées peuvent être adoptées en toute sécurité.

(109) La présente Partie 1-4 ne s'applique pas au béton cellulaire, durci en autoclave ou non, ni au béton
de granulats légers à structure ouverte.

1.4 Définitions

1.4.2 Termes spéciaux employés dans la Partie 1-4 de l'Eurocode 2

Complément à la suite du Principe (2) :

P(103) Béton de granulats légers : béton à structure fermée 1) d'une masse volumique inférieure ou égale
à 2 000 kg/m3 après étuvage, constitué entièrement ou pour partie d'une proportion de granulats
légers naturels ou artificiels d'une masse volumique élémentaire inférieure à 2 000 kg/m3.

1.7 Symboles spéciaux employés dans la Partie 1-4 de l'Eurocode 2

1.7.2 Symboles majuscules latins

Complément :

LC Les classes de résistance du béton de granulats légers sont précédées du symbole LC.

1.7.4 Symboles grecs

Complément :

ηE, η1, η2, η3, η4 Coefficients ou facteurs de conversion.

1.7.5 Indices

Complément :

lc Les propriétés du matériau «béton de granulats légers» sont annoncées par l'indice lc.

1) Selon l'ENV 206, 5.2, tout béton fabriqué et compacté de manière à éviter la rétention d'une quantité
notable d'air inclus autre que l'air entraîné.
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Section 2 Bases de calcul
La section correspondante de l'ENV 1992-1-1 est applicable, à l'exception de ce qui suit :

2.5 Analyse

2.5.5 Détermination des effets de la déformation différée du béton

2.5.5.1 Généralités

La Règle d'Application (13) est remplacée par :

(113) L'annexe 1 de la Partie 1-1 de l'ENV 1992 ne s'applique pas au cas du béton de granulats légers à
structure fermée.

Complément à la suite de la Règle d'Application (13) :

(114) Lorsque l'influence de la déformation différée du béton est jugée suffisamment importante pour
que sa détermination nécessite un calcul spécifique, il convient de se reporter aux textes appro-
priés tout en se conformant aux alinéas P(1), P(2) et (5) de l'ENV 1992-1-1. Pour que ces calculs
conduisent à un résultat précis, il est important de connaître les conditions d'environnement de
l'ouvrage ainsi que la composition et les propriétés de ses constituants.

Section 3 Propriétés des matériaux

La section correspondante de l'ENV 1992-1-1 est applicable, à l'exception de ce qui suit :

3.1 Béton

3.1.0 Notations (se reporter également à 1.7)

Complément :

ηE Facteur de conversion nécessaire au calcul du module d'élasticité ;

η1 Coefficient utilisé pour la détermination de la résistance à la traction ;

η2 Rapport des modules d'élasticité du béton de granulats légers à structure fermée et du béton de gra-
nulats normaux ;

ρ Masse volumique sèche du béton de granulats légers étuvé, en kilogrammes par mètre cube.

3.1.2 Béton de granulats légers

3.1.2.1 Définitions

Les Principes (1) et (2) sont remplacés par :

P(101) La masse volumique du béton de granulats légers se définit comme la valeur de la masse par uni-
té de volume après étuvage (à 105 °C).

P(102) La masse volumique doit être déterminée conformément à l'ENV 206.

Complément à la suite du Principe P(2) :

(103) L'ENV 206, en 7.3.2, classe le béton de granulats légers suivant sa masse volumique (voir lignes
1 et 2 du tableau 3.105 ci-dessous). En complément, le tableau 3.105 indique les masses volumi-
ques correspondantes du béton non armé et du béton armé d'un pourcentage normal d'armatu-
res ; ces valeurs peuvent être utilisées lors de la détermination du poids propre ou des autres
charges permanentes.
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(104) L'incidence des armatures sur la masse volumique peut également être déterminée par le calcul.
3.1.2.3 Résistance à la traction

Complément à la suite de la Règle d'Application (4) :

(105) En l'absence de données plus précises, une valeur estimée de la résistance à la traction peut être
obtenue en multipliant les valeurs de fct déduites des équations (3.2) à (3.4), ou relevées dans le
tableau 3.1 (3.1.2.4 de l'ENV 1992-1-1), par le coefficient :

g1 = 0,40 + 0,60 q /2 200 (3.106)

g désignant la limite supérieure de la masse volumique après étuvage, donnée par la ligne 2 du
tableau 3.105 (en kilogrammes par mètre cube).

3.1.2.4 Classes de résistance du béton de granulats légers

Le Principe (1) et les Règles d'Application (2) et (3) sont remplacés par :

P(101) Il convient d'élaborer le projet sur la base de la classe de résistance du béton correspondant à la
valeur spécifiée de la résistance caractéristique à la compression.

Les classes de résistance du béton de granulats légers sont identiques à celles du béton de gra-
nulats normaux.

(102) La résistance à la compression du béton est classifiée suivant les classes de résistance du béton
qui se réfèrent à la résistance sur cylindre, fck ou à la résistance sur cube, fck,cube, conformément
à 7.3.1.1 et 11.3.5 de l'ENV 206.

Les classes de résistance du béton de granulats légers sont précédées du symbole LC.

(103) Pour les besoins du calcul, le tableau 3.106 indique les résistances caractéristiques à la compres-
sion correspondant aux différentes classes de résistance du béton.

Complément à la suite de la Règle d'Application (3) :

(104) Les bétons des classes de résistance LC12/15 ou moins, ainsi que ceux des classes supérieures à
LC50/60 ne peuvent être utilisés que sur justifications particulières. Pour le béton précontraint, il
convient de ne pas employer les classes inférieures à LC30/37 pour la prétension et il convient de
ne pas employer celles inférieures à LC25/30 pour la post-tension.

Tableau 3.105 : Béton de granulats légers —

Classes de densité et masses volumiques de calcul correspondantes d'après l'ENV 206

Classe de densité 1.0 1.2 1.4 1.6 1.8 2.0

Masse volumique après
étuvage ρ (kg/m3)

901 —
1 000

1 001 —
1 200

1 201 —
1 400

1 401 —
1 600

1 601 —
1 800

1 801 —
2 000

Masse
volumique

(kg/m3)

Béton
non armé

1 050 1 250 1 450 1 650 1 850 2 050

Béton armé 1 150 1 350 1 550 1 750 1 950 2 150

Tableau 3.106 : Classes de résistance et résistances caractéristiques à la compression flck

du béton de granulats légers (en newtons par millimètre carré)

Résistance LC 12/15 LC 16/20 LC 20/25 LC 25/30 LC 30/37 LC 35/45 LC 40/50 LC 45/55 LC 50/60

flck 12 16 20 25 30 35 40 45 50
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3.1.2.5 Caractères de déformation
3.1.2.5.2 Module d'élasticité

Complément à la suite de la Règle d'Application (4) :

(105) On peut obtenir une estimation des valeurs moyennes du module sécant Elcm du béton de gra-
nulats légers en multipliant les valeurs du tableau 3.2 ou celles correspondant à l'équation (3.5)
(ENV 1992-1-1) par le coefficient :

gE = (q/2 200)2 (3.107)

où :

q est la limite supérieure de la masse volumique après étuvage, ligne 2 du tableau 3.105
(en kilogrammes par mètre cube).

Les valeurs ainsi obtenues sont approximatives. Lorsque des données précises sont exigées,
comme par exemple dans le cas où il est très important de connaître les flèches, il convient d'ef-
fectuer des essais pour déterminer les valeurs de Elcm conformément à l'ISO 6784. Dans les autres
cas, l'expérience d'un granulat particulier, complétée par des résultats d'essais généraux, fournit
souvent une valeur fiable de Elcm ; cependant, en présence de granulats inconnus, il est conseillé
de prendre en compte une fourchette de valeurs.

3.1.2.5.4 Coefficient de dilatation thermique

Le Principe (1) est remplacé par :

(101) Le coefficient de dilatation thermique dépend principalement du type de granulats utilisés ; il va-
rie considérablement suivant leur nature.

Complément à la suite du Principe (1) :

(102) Pour les besoins du calcul, lorsque la dilatation thermique n'a pas d'importance majeure, ce coef-
ficient peut être pris égal à 8 × 10-6/°C. Cependant, sa valeur réelle peut être notablement supé-
rieure.

(103) Lors du calcul, il est loisible de négliger la différence entre le coefficient de dilatation thermique
de l'acier et celui du béton de granulats légers.

3.1.2.5.5 Fluage et retrait

Complément à la suite de la Règle d'Application (5) :

(106) En l'absence de résultats d'essais, les tableaux 3.3 et 3.4 (3.1.2.5.5, Partie 1-1 de l'ENV 1992) peu-
vent être considérés comme une base de calcul, en tenant compte des amendements suivants :

Les valeurs finales du coefficient de fluage φ (∞ ,t0) peuvent être réduites dans le rapport :

g2 = Elcm/Ecm (3.108)

Il convient de multiplier les valeurs des déformations par fluage ainsi obtenues et celles du retrait
brut par les facteurs respectifs g3 et g4 donnés par le tableau 3.107 ci-dessous.

(107) L'annexe 1 de l'ENV 1992-1-1 ne s'applique pas (voir 2.5.5.1(113) de la présente Partie 1-4).

Tableau 3.107 : Facteurs pour l'évaluation des coefficients de fluage

et des valeurs du retrait pour le béton de granulats légers

Classe de résistance du béton

Facteurs relatifs au :

Fluage
η3

Retrait
η4

LC 12/15, LC 16/20 1,3 1,5

LC 20/25 à LC 50/60 1,0 1,2
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Section 4 Dimensionnement et calcul des sections
La section correspondante de l'ENV 1992-1-1 est applicable, à l'exception de ce qui suit :

4.1 Exigences de durabilité

4.1.3 Projet

4.1.3.3 Enrobage

Le Principe (3) est remplacé par :

P(103) La protection des armatures contre la corrosion est assurée par la présence constante d'un envi-
ronnement alcalin, obtenu par une épaisseur appropriée de béton de bonne qualité, convenable-
ment curé. L'épaisseur d'enrobage requise dépend à la fois des conditions d'exposition et de la
qualité du béton.

La qualité de l'enrobage du béton de granulats légers est plus vulnérable à une mauvaise mise
en œuvre que dans le cas du béton de granulats normaux et, pour cette raison, une attention
particulière est nécessaire pour s'assurer de l'obtention du niveau de qualité de mise en œuvre
requis.

4.2 Données du projet

4.2.1 Béton de granulats légers

4.2.1.2 Propriétés physiques

Ce paragraphe est remplacé par :

a) Masse volumique

Voir tableau 3.105, 3.1.2.1 de la présente Partie 1-4.

b) Coefficient de Poisson

Le 3.1.2.5.3 de la Partie 1-1 de l'ENV 1992 est applicable.

c) Coefficient de dilatation thermique

Le 3.1.2.5.4 de la présente Partie 1-4 est applicable.

4.2.1.3 Propriétés mécaniques

4.2.1.3.1 Résistance

Les Règles d'Application (1) et (2) sont remplacées par :

(101) Les valeurs caractéristiques de la résistance à la compression pour des bétons de classe de résis-
tance définie sont données par le tableau 3.106 ci-dessus (voir 3.1.2.4 de la présente Partie 1-4).

(102) Pour chaque classe de résistance du béton, trois valeurs de résistance à la traction du béton doi-
vent être distinguées. Les valeurs appropriées seront appliquées, en fonction du problème
considéré. Elles s'obtiennent par application de 3.1.2.3(105) de la présente Partie 1-4.

4.2.1.3.2 Module d'élasticité

La Règle d'Application (1) est remplacée par :

(101) Le 3.1.2.5.2 de la présente Partie 1-4 est applicable.
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4.2.1.3.3 Diagrammes contraintes-déformations
Les Règles d'Application (3) à (12) sont remplacées par :

a) Diagrammes de calcul

(103) Dans le cas d'analyse non linéaire ou plastique (voir l'annexe 2 de l'ENV 1992-1-1) ou pour le
calcul des effets du second ordre (voir annexe 3 de la Partie 1-1), les diagrammes contraintes-
déformations correspondant à des charges de courte durée d'application, tels que représentés
schématiquement par la figure 4.101, pourront être utilisés. Ils sont caractérisés par le module
d'élasticité Elc,nom, la résistance à la compression du béton flc et la déformation elc1 sous
contrainte maximale flc (la contrainte de compression elc et la déformation elc sont toutes deux
de signe négatif).

Figure 4.101 : Diagramme schématique de calcul contraintes-déformations
du béton de granulats légers pour l'analyse structurale

(104) Pour les valeurs respectives du module d'élasticité Elc,nom et de la résistance à la compression flc,
on peut appliquer :

— soit les valeurs moyennes de Elcm (voir 3.1.2.5.2) et de flcm [voir équation (4.103)] ;

— soit les valeurs de calcul, respectivement données par :

Elcd = Elcm/cc et flcd = flck/cc (4.101)

en fonction des clauses respectives de 2.5.3 et 4.3.5 de l'ENV 1992-1-1. cc est le coefficient de sé-
curité partiel du béton (voir 2.3.3.2 et A.3.1 de l'annexe 3, Partie 1-1).

(105) La relation (rlc, elc) donnée par la figure 4.101 pour une charge de courte durée peut être exprimée
par l'équation suivante :

(4.102)

dans laquelle :

g = εlc/εlc1 (εlc et εlc1 tous deux < 0)

elc1 = – 0,0022 (déformation sous contrainte de compression maximale flc)

k = (1,1 × Elc,nom) × εlc1/flc (flc pris égal à – flc)

Elc,nom désigne soit la valeur moyenne Elcm du module longitudinal de déformation, soit la va-
leur de calcul correspondante Elcd [voir (104) ci-dessus].

L'équation (4.102) est applicable pour k ≥ 1,0 et 0 ≤ g ≤ 1.

On peut admettre la valeur moyenne de la résistance à la compression du béton suivante :

flcm = flck + |8| (en newtons par millimètre carré) (4.103)

rlc
f lc
-------

kg g
2

–

1 k 2–( )g+
------------------------------=
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(106) À titre de simplification, on peut ne pas tenir compte de la déformation du béton elc au-delà de elc1

(par exemple, elcu = elc1).

(107) Dans le cas contraire, on peut adopter une valeur constante rlc = flc dans la zone elc1 ≥ ecl ≥ eclu
dans ce cas, il convient de supposer elcu = – 0,0035.

(108) D'autres diagrammes contraintes-déformations schématisés peuvent être utilisés, bilinéaires par
exemple. En prenant k = 1,0 dans l'équation (4.102) et par application du paragraphe (107) ci-dessus,
le diagramme de la figure 4.101 tend à devenir bilinéaire pour elc1 = – 0,0022 et elcu = – 0,0035.
Ce diagramme bilinéaire peut être utilisé pour k ≤ 1,0.

b) Calcul des sections transversales : diagramme des contraintes

(109) Le diagramme contraintes-déformations schématisé de type parabole-rectangle, représenté par
la figure 4.2 de l'ENV 1992-1-1, peut être utilisé.

(110) Cependant, pour le béton de granulats légers, la schématisation qui convient le mieux au calcul
des sections transversales est le diagramme bilinéaire de la figure 4.102.

Figure 4.102 : Diagramme bilinéaire des contraintes-déformations
du béton de granulats légers, pour le calcul des sections transversales

(111) La résistance de calcul du béton est donnée par l'équation suivante :

flcd = flck/cc (4.104)

Le diagramme de calcul est obtenu à partir du diagramme schématisé choisi par une affinité des
ordonnées dans le rapport a/cc, où :

cc est le coefficient de sécurité partiel du béton (voir ENV 1992-1-1, 2.3.3.2) ;

a est le coefficient utilisé pour tenir compte de la diminution de la résistance à la compression
sous charge soutenue et de l'effet défavorable éventuel du mode de chargement.

Le facteur de réduction complémentaire a correspondant à une compression soutenue peut gé-
néralement être pris égal à |0,77| dans le cas du diagramme parabole-rectangle et à |0,80| dans le
cas du diagramme bilinéaire.

Lorsque l'on utilise le diagramme parabole-rectangle en application des alinéas (3) à (5) de
2.5.3.4.2 de la Partie 1-1 de l'ENV 1992 (par exemple, lors de la vérification approximative de la
capacité de rotation), il convient de remplacer le coefficient a = |0,77| par a = |0,72| pour calculer
le rapport x/d.

(112) On peut admettre un diagramme de contrainte rectangulaire tel que celui représenté par la figure
4.4 de l'ENV 1992-1-1. Le coefficient a = |0,77| indiqué pour le diagramme schématisé parabole-
rectangle reste applicable ; toutefois, dans le cas où la zone comprimée diminue en largeur du
côté de la fibre la plus comprimée, il convient de réduire sa valeur à |0,72|.



Page 14
ENV 1992-1-4:1994

4.2.3 Béton précontraint
4.2.3.5 Calcul des éléments en béton précontraint

4.2.3.5.6 Zones d'ancrage des éléments précontraints par prétension

Complément à la suite de la Règle d'Application (9) :

(110) L'alinéa 4.2.3.5.6(3) de l'ENV 1992-1-1 est applicable à condition de remplacer l'équation (4.112)
par :

lbp = (1/g1) × bbφ (4.112)

g1 étant donné par 3.1.2.3 de la présente Partie 1-4.

4.3 États-limites ultimes

4.3.2 Sollicitations d'effort tranchant

4.3.2.3 Éléments ne nécessitant pas d'armatures d'effort tranchant (Vsd ≤ VRd1)

Complément à la suite de la Règle d'Application (3) :

(104) Le paragraphe correspondant de l'ENV 1992-1-1 est applicable aux conditions suivantes :

a) Il convient de ne pas utiliser le tableau 4.8 de la partie 1-1.

b) Dans l'équation (4.18) de la Partie 1-1, la résistance ultime au cisaillement sRd prend la
valeur suivante :

sRd = (0,25 × flct,k0,05)/cc

avec flct,k0,05 conforme à 3.1.2.3 de la présente Partie 1-4.

L'équation (4.20) de l'ENV 1992-1-1 est remplacée par :

m = 0,6 – flck/235 ≥ 0,425 (flck en newtons par millimètre carré) (4.120)

4.3.4 Poinçonnement

4.3.4.5 Effort tranchant résistant

4.3.4.5.1 Dalles ou semelles sans armatures de poinçonnement

Complément à la suite de la Règle d'Application (2) :

(103) Dans l'équation (4.56) de l'ENV 1992-1-1, il convient de calculer τRd suivant les dispositions de
4.3.2.3 (104) de la présente Partie 1-4.

4.3.5 États-limites ultimes atteints par déformation structurale (flambement)

4.3.5.2 Procédures de calcul

Complément à la suite de la Règle d'Application (5) :

P(106) Les paragraphes 4.3.5.2 à 4.3.5.7 et l'annexe 3 de l'ENV 1992-1-1 sont applicables sous réserve
des conditions exposées ci-dessous.

(107) Pour Elc et pour l'effet du fluage, il convient de prendre en considération des valeurs appropriées
au béton de granulats légers (voir 3.1.2.5.2 et 3.1.2.5.5 de la présente Partie 1-4).

(108) On peut envisager des diagrammes contraintes-déformations bilinéaires (voir 4.2.1.3.3 de la pré-
sente Partie 1-4).
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4.4 États-limites de service
4.4.2 États-limites de fissuration

4.4.2.2 Sections minimales d'armatures

Complément à la suite de la Règle d'Application (8) :

(109) Ce paragraphe de l'ENV 1992-1-1 est applicable sous réserve que dans l'équation (4.78), fct,eff soit
remplacé par flct,eff, où :

flct,eff est la résistance à la traction du béton effective au moment où la fissuration est susceptible
de se produire. Dans de nombreux cas, comme lorsque la déformation dominante impo-
sée provient de la dissipation de la chaleur d'hydratation, les premières fissures peuvent
apparaître dans les 3 à 5 jours suivant le coulage, suivant les conditions d'environnement,
la forme de l'élément et la nature des coffrages. Les valeurs de flct,eff peuvent se déduire
du 3.1.2.3 de la présente Partie 1-4, en prenant comme classe la résistance au moment où
la fissuration est susceptible de se produire. Lorsqu'il est impossible de confirmer avec
exactitude que la première fissuration se produira à moins de 28 jours, il est conseillé
d'adopter une résistance à la traction minimale de |2,5| N/mm2.

4.4.3 États-limites de déformation

4.4.3.2 Cas de dispense de la vérification

Complément à la suite de la Règle d'Application (5) :

(106) L'alinéa 4.4.3.2(2) de l'ENV 1992-1-1 est applicable, le tableau 4.14 étant remplacé par le tableau
4.114 ci-dessous.

Tableau 4.114 : Rapports de base portée/hauteur utile pour les éléments de béton

de granulats légers sans effort normal de compression

Système structural
Béton fortement

sollicité

Béton faiblement

sollicité

1) Poutre sur appuis simples, dalle portant
dans une ou deux directions sur appuis
simples

|15| |21|

2) Travée de rive d'une poutre continue, dalle
continue dans une direction ou dalle portant
dans deux directions, continue sur un côté
long

|20| |27|

3) Portée intérieure d'une poutre ou d'une
dalle portant dans une ou deux directions

|21| |30|

4) Plancher-dalle sans retombées (la portée
considérée étant la plus grande)

|18| |25|

5) Porte-à-faux |6| |8|
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Section 5 Dispositions constructives
La section correspondante de l'ENV 1992-1-1 est applicable, à l'exception de ce qui suit :

5.0 Notations

Complément :

η1 Coefficient utilisé pour déterminer la résistance à la traction.

5.1 Généralités

Complément à la suite du Principe (4) :

P(105) Les règles données dans ce sous-article sont les règles complémentaires s'appliquant au béton
de granulats légers, suivant 5.1(2) de l'ENV 1992-1-1.

(106) Il convient que le diamètre des barres noyées dans le béton de granulats légers, normalement,
n'excède pas |32| mm (voir 5.2.6, ENV 1992-1-1).

5.2 Acier pour béton armé

5.2.1 Dispositions générales

5.2.1.2 Courbures admissibles

Complément à la suite de la Règle d'Application (3) :

(104) Le paragraphe correspondant de l'ENV 1992-1-1 est applicable sous réserve que les diamètres
minimaux des mandrins donnés par les tableaux 5.1 et 5.2 de l'ENV 1992-1-1 soient augmen-
tés de |30 %|.

5.2.2 Adhérence

5.2.2.2 Contrainte ultime d'adhérence

Complément à la suite de la Règle d'Application (3) :

(104) Le paragraphe correspondant de l'ENV 1992-1-1 est applicable sous réserve que les valeurs de
calcul fbd données par le tableau 5.3 de la Partie 1-1 soient multipliées par g1, g1 étant donné par
l'équation (3.106) de 3.1.2.3 de la présente Partie 1-4.

5.2.2.3 Longueur d'ancrage de référence

La Règle d'Application (2) est remplacée par :

(102) La longueur d'ancrage de référence nécessaire pour l'ancrage d'une barre de diamètre est :

lb = (φ/4) × (fyd/fbd) (5.103)

Les valeurs de fbd sont prises conformément au 5.2.2.2 de la présente Partie 1-4.
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5.2.3 Ancrage
5.2.3.2 Modes d'ancrage

La Règle d'Application (4) est remplacée par :

(104) Les épaufrures ou le fendage peuvent être évités en suivant les indications de 5.2.1.2 de la pré-
sente Partie 1-4.

5.2.3.4 Longueur d'ancrage requise

5.2.3.4.1 Barres et fils

Complément à la suite de la Règle d'Application (1) :

(102) La Règle d'Application (1) de l'ENV 1992-1-1 est applicable sous réserve que lb soit déterminé sui-
vant les dispositions de 5.2.2.3 de la présente Partie 1-4.

5.2.6 Règles complémentaires pour les barres à haute adhérence d'un diamètre supérieur à |32| mm

Paragraphe supplémentaire :

5.2.6.0 Généralités

P(101) Ce paragraphe n'est applicable que si l'emploi de telles barres peut se justifier par l'expérience
ou par des résultats d'essais.

5.2.6.2 Adhérence

Le Principe (1) est remplacé par :

P(101) Pour les barres de diamètre φ > |32| mm, on doit multiplier par η1 × (132 – φ)/100 les valeurs fbd du
tableau 5.3 de l'ENV 1992-1-1 (φ en millimètres). Pour le coefficient η1, voir 3.1.2.3(105) de la pré-
sente Partie 1-4.

5.2.7 Groupements de barres à haute adhérence

5.2.7.1 Généralités

Le Principe (1) est remplacé par :

P(101) Les groupements de barres ne doivent pas être utilisés, à moins que leur emploi soit justifié par
l'expérience ou par des résultats d'essais. Dans ce cas, le 5.2.7 de l'ENV 1992-1-1 est applicable,
affecté cependant de la limite φ ≤ |20| mm.

Section 6 Exécution des travaux

La section correspondante de l'ENV 1992-1-1 est applicable.

Section 7 Contrôle de la qualité

La section correspondante de l'ENV 1992-1-1 est applicable.
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Annexe 1 Dispositions complémentaires relatives à la détermination des effets des
déformations différées du béton

L'annexe 1 de l'ENV 1992-1-1 ne s'applique pas au béton de granulats légers à structure fermée.

Annexe 2 Analyse non linéaire

L'annexe 2 de l'ENV 1992-1-1 est applicable.

Annexe 3 Compléments d'information sur les états-limites ultimes provoqués par les

déformations structurales

L'annexe 3 de l'ENV 1992-1-1 est applicable chaque fois que son usage est jugé approprié.

Annexe 4 Vérification des flèches par le calcul

L'annexe 4 de l'ENV 1992-1-1 est applicable.
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